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 n° 256 957 du 22 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. AKTEPE 

Amerikalei 95 

2000 ANVERS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 avril 2019, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 11 mars 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 avril 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me R. AKTEPE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 26 octobre 2006, la mère du requérant a sollicité l’octroi d’un visa pour elle-même et ses deux 

enfants mineurs, en vue d’opérer un regroupement familial avec le dénommé [M. G.], son époux, alors 

autorisé au séjour en Belgique. Le 28 novembre 2006, la partie défenderesse a pris des décisions 

concluant à l’octroi de ces visas et, le 5 décembre 2007, elle a pris de nouvelles décisions octroyant à la 

mère du requérant, ainsi qu’à ses deux enfants des « Certificats d’inscription au registre des étrangers 

(C.I.R.E.) » qu’elle a, ensuite, renouvelés à plusieurs reprises. 
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1.2. Dans le courant de l’année 2009, le père du requérant a introduit une demande de naturalisation 

auprès des autorités belges compétentes. 

 

1.3. Le 19 novembre 2013, le requérant a été « radié d’office » du registre des étrangers. 

 

1.4. Le 21 septembre 2018, le requérant s’est présenté auprès de l’administration de la commune de 

Molenbeek-Saint-Jean, en vue d’y introduire une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en sa qualité de descendant à charge de son père désormais belge, sur la base 

de l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.5. Le 11 mars 2019, la partie défenderesse a pris une décision aux termes de laquelle elle a refusé 

d’accéder à la demande de séjour de plus de trois mois visée au point 1.4. 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant, le 25 mars 2019, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

 « Le 21.09.2018, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité 

de descendant de [G.M.] (NN[XXX]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A 

l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, ainsi que les preuves relatives aux conditions 

de logement suffisant et d’assurance maladie couvrant les frais en Belgique exigées par l’article 40ter 

de la Loi du 15/12/1980, sa qualité de membre de famille à charge n’est pas établie. 

 

En effet, la personne concernée n’a pas démontr[é] de manière probante qu’elle n’a pas de ressources 

ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à 

ses besoins essentiels. 

Elle n’a produit aucun document concernant sa situation financière dans son pays d’origine. De plus, il 

n’a produit aucun document démontrant qu’il a bénéficié d’une aide financière ou matérielle de la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour. Monsieur [le requérant] étant radié d’office le 19/11/2013, les 

compositions de ménages produites par l’intéressé ne sont pas prise[s] en considération dès lors 

qu’elles mettent en évidence la situation de l’intéressé avant sa radiation. 

 

Ces seuls éléments suffisent à justifier le refus de la demande de regroupement familial introduite le 

21/09/2018. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 40 ter et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du « droit de l’Union », ainsi que du « devoir de soin » et de 

« motivation matérielle » (traduction libre du néerlandais). 

 

2.1.2. Après des considérations théoriques se rapportant à certaines dispositions et principes visés au 

moyen, la partie requérante soutient, en substance, que la décision querellée « n’est pas suffisamment 

motivée » (traduction libre du néerlandais). 

S’appuyant sur les enseignements d’arrêts prononcés par le Conseil de céans dont elle joint des copies 

à sa requête, elle fait valoir, dans ce qui s’apparente à une première branche, que « la notion ‘‘être à 

charge’’ renvoie à l’existence d’un soutien actif par la personne de référence », soutient que la 

production d’une « attestation d’indigence ne suffit pas à démontrer à elle seule, en sorte qu’elle 

présente uniquement un caractère accessoire » (traduction libre du néerlandais). 

Dans ce qui peut être lu comme une deuxième branche, elle relève qu’au « moment de son arrivée en 

Belgique, le requérant était […] âgé de moins de 21 ans », avant d’invoquer que la partie défenderesse 

devait, selon elle, « constater que la condition […] (être à charge de la personne de référence dans le 

pays d’origine) ne lui était pas applicable » (traduction libre du néerlandais). 
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Dans ce qui tient lieu de troisième branche, elle fait valoir que le requérant « qui était toutefois âgé de 

plus de 21 ans au moment d’introduire sa demande de regroupement familial, le 21.09.2018 » et 

« devait donc démontrer qu’il se trouvait à charge de son père Belge au moment de l’introduction de sa 

demande » a « suffisamment rapporté cette preuve en droit », dès lors qu’il a fait valoir deux éléments 

dont il « ressort implicitement mais certainement qu’il est actuellement à charge de la personne de 

référence », ces deux éléments étant « qu’il habite chez son père » et qu’il « ne travaille pas » 

(traduction libre du néerlandais). 

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 10 de la Directive 

Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des États membres (ci-après : la directive 2004/38/CE) – (traduction libre du néerlandais). 

 

2.2.2. Après avoir rappelé les termes de l’article 10, 1° de la directive 2004/38/CE les enseignements 

d’un arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne dont elle cite les références, elle relève que le 

requérant a introduit sa demande de carte de séjour en date du 21 septembre 2018 et fait valoir qu’à 

son estime, cela « signifie qu’une décision relative à cette demande devait être prise et notifiée […] 

avant le 21 mars 2019 » (traduction libre du néerlandais). Soulignant que la décision querellée a été 

notifiée au requérant le 25 mars 2019, soit « après l’échéance d’un délai de six mois [à compter du 

21.09.2018] », en sorte que « l’article 10 de la Directive et la jurisprudence de la Cour ont été violés » 

(traduction libre du néerlandais). 

Elle ajoute encore considérer que la circonstance que le requérant soit « membre de la famille d’un 

Belge – et non d’un citoyen de l’Union comme c’est le cas dans l’arrêt [invoqué] – est sans influence », 

dès lors que la jurisprudence à laquelle elle se réfère peut, selon elle, être « appliquée par analogie au 

cas du requérant » (traduction libre du néerlandais). 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante à laquelle il se rallie, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’identifier, dans son moyen, 

quelle(s) disposition(s) du « droit de l’Union » aurai(en)t été méconnue(s) par l’acte attaqué et de quelle 

manière.  

Il en résulte que le premier moyen est irrecevable, en ce qu’il est pris de la violation du « droit de 

l’Union ».  

 

3.1.2.1. Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle, tout d’abord, que l’article 40ter, §2, alinéa 1, 

de la loi du 15 décembre 1980 porte notamment que « Les membres de la famille suivants d'un Belge 

qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats 

membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] », et que l’article 40bis, § 2, alinéa 1, 3°, de cette même loi précise notamment, quant à lui, que       

« Sont considérés comme membres de la famille du citoyen de l’Union : […] 

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2° âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent […] ». 

 

Le Conseil relève, ensuite, que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING 

JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort 

dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que 

l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 
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communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance ». 

 

Le Conseil relève encore que le Conseil d’Etat a également précisé, dans une jurisprudence à laquelle il 

se rallie, que « La condition pour le descendant d’un Belge d’être ‘‘ à charge ’’ du parent rejoint résulte 

d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la famille 

est assuré par la personne rejointe et implique que l’existence d’une situation de dépendance 

économique avec la personne rejointe soit démontrée, à savoir que le descendant prouve qu’il ne peut 

se prendre personnellement en charge, à défaut pour lui de disposer d’autres ressources financières 

dans son pays d’origine ou de provenance. Cette exigence ressort clairement de l’arrêt de la Cour de 

Justice de l’Union européenne Yunying Jia c. Suède du 9 janvier 2007, aff. C-1/05, auquel se réfère 

l’arrêt attaqué et qui précise qu’afin de déterminer si l’étranger concerné est bien ‘‘ à charge ’’ du parent 

rejoint, ‘‘ l’État membre d’accueil ’’ doit apprécier si, eu égard à ses conditions économiques et sociales, 

il n’est pas en mesure de subvenir à ses ‘‘ besoins essentiels ’’, l’arrêt ajoutant que ‘‘ la nécessité du 

soutien matériel doit exister dans l’État d’origine ou de provenance ’’ au moment où l’étranger demande 

à rejoindre son parent. L’arrêt Royaume-Uni c. Rahman et consorts, du 5 septembre 2012, aff. C-83/11, 

bien qu’il ne concerne pas la famille nucléaire, indique également que la situation de dépendance 

économique requise doit exister, dans ‘‘ le pays de provenance ’’ du membre de la famille concerné, ce 

pays ne coïncidant donc pas avec ‘‘ l’État membre d’accueil ’’, ‘‘ et cela, à tout le moins ’’ au moment où 

il demande à ‘‘ rejoindre ’’ la personne ‘‘ dont il est à la charge ’’. Enfin, l’arrêt Reyes du 16 janvier 2014, 

aff. C- 423/12, auquel se réfère également l’arrêt attaqué, confirme que ‘‘la situation de dépendance doit 

exister, dans le pays de provenance du membre de la famille concerné, au moment où il demande à 

rejoindre le citoyen de l’Union dont il est à la charge ’’ » (C.E., 13 décembre 2016, n°236.753). 

 

Le Conseil souligne que l’on peut déduire de ce qui précède que le « pays de provenance » et le « pays 

d’accueil» doivent être différents. Le pays de provenance ne doit pas nécessairement être le pays dont 

le requérant a la nationalité mais il doit s'agir d'un pays différent du pays d'accueil où est situé le citoyen 

de l'Union qui lui ouvre le droit au regroupement familial. 

 

3.1.2.2. Par ailleurs, le Conseil rappelle également qu’exerçant, à l’égard de l’acte attaqué, un contrôle 

de légalité, il ne lui appartient pas, dans ce cadre, de substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

A cette fin, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de 

motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.1.3. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le constat que « [l]a qualité de membre de famille à 

charge n’est pas établie » dans le chef du requérant. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

En effet, force est de constater, tout d’abord, que l’argumentation développée par la partie requérante 

dans la première branche de son premier moyen, au sujet de la valeur relative d’une « attestation 

d’indigence » dans l’administration de la preuve du caractère « à charge » d’un demandeur sollicitant un 

regroupement familial, ne peut suffire à emporter l’annulation de l’acte attaqué, dès lors qu’elle n’occulte 

en rien les constats, posés dans cet acte, selon lesquels le requérant – qui devait démontrer qu’il 

nécessitait le soutien de son père afin de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine, 

conformément aux éléments rappelés ci-avant au point 3.1.2.1. – n’a « produit aucun document 

concernant sa situation financière dans son pays d’origine », ni « aucun document démontrant qu’il a 

bénéficié d’une aide financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour » depuis « sa 

radiation », en sorte que « sa qualité de membre de famille à charge n’est pas établie ».  
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S’agissant, ensuite, de l’argumentation développée par la partie requérante, dans la deuxième branche 

de son premier moyen, selon laquelle la partie défenderesse aurait dû « constater que la condition […] 

(être à charge de la personne de référence dans le pays d’origine) » n’était « pas applicable » au 

requérant (traduction libre du néerlandais), le Conseil ne peut que constater qu’il ne saurait s’y rallier. 

En effet, il ressort des termes, rappelés sous le point 3.1.2.1., de l’article 40 bis, § 2, 3° de la loi du 15 

décembre 1980, qu’un tel enseignement n’est valable que pour les descendants « âgés de moins de 

vingt et un ans ». Or, en l’occurrence, l’examen des pièces versées au dossier administratif révèle que 

le requérant est né le 4 décembre 1990, en sorte qu’il avait dépassé cet âge, lorsqu’il a introduit, le 21 

septembre 2018, la demande de carte de séjour, visée au point 1.4., ayant donné lieu à l’adoption de 

l’acte attaqué. 

Force est, en outre, de relever que c’est avec pertinence que la partie défenderesse souligne encore à 

ce sujet, dans sa note d’observations, qu’« […] en vertu de l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers […] », le 

requérant qui « […] a été radié d’office le 19 novembre 2013  […] » est « […] présumé avoir quitté le 

territoire à cette date […] », « […] à défaut d’apporter la preuve [contraire] » et « […] être revenu[.] en 

Belgique […] avant d’introduire sa demande de carte de séjour […] », en sorte qu’il « […] prétend en 

vain que […l’on…] aurait dû avoir égard au fait qu’[il] était arrivé[.] en Belgique en tant que mineur 

[d’âge] […] ».     

 

S’agissant, enfin, de l’argumentation développée par la partie requérante dans la troisième branche de 

son premier moyen, le Conseil ne peut que constater qu’elle tente en définitive, de l’amener à se rallier 

à une appréciation se bornant à prendre le contrepied de celle portée par la partie défenderesse, ce qui 

ne saurait être admis, à défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette 

dernière, à cet égard. 

 

Partant, la violation des articles 40 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 que la partie requérante 

allègue en se fondant sur les éléments susvisés ne peut être retenue. 

Pour les mêmes motifs, il ne saurait davantage être sérieusement reproché à la partie défenderesse 

d’avoir pourvu l’acte attaqué d’une motivation « insuffisante », ni d’avoir méconnu les articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ni le « devoir de soin », 

ni la « motivation matérielle », quant à ce.       

 

3.2. Sur le deuxième moyen, dans lequel la partie requérante invoque une violation des dispositions de 

la directive 2004/38/CE, le Conseil ne peut que rappeler qu’il ressort de l’enseignement constant de la 

Cour de justice de l’Union européenne, d’une part, que la directive 2004/38/CE a uniquement vocation à 

régir les conditions d’entrée et de séjour d’un citoyen de l’Union « qui se rend ou séjourne dans un Etat 

membre autre que celui dont il a la nationalité » (CJUE, arrêt du 5 mai 2011, McCarthy, C-434/09, point 

29) et, d’autre part, que cette directive « n’a pas non plus vocation à conférer un droit de séjour dérivé à 

un ressortissant d’un Etat tiers, membre de la famille d’un citoyen de l’Union qui séjourne dans l’Etat 

membre dont il possède la nationalité » (CJUE, arrêt du 12 mars 2014, O. et B., C-456/12, point 43).  

 

Il s’ensuit que le requérant, de nationalité marocaine, ayant sollicité un regroupement familial en 

Belgique avec son père belge, ne peut se prétendre bénéficiaire de ladite directive, en sorte que le 

moyen pris de la violation de celle-ci manque en droit à cet égard, de même que l’invocation, par la 

partie requérante, d’une application de cette disposition et des enseignements jurisprudentiels y 

afférents « par analogie au cas du requérant » (traduction libre du néerlandais). 

 

En tout état de cause, le Conseil ne peut que constater qu’en l’espèce, la partie requérante, d’une part, 

ne conteste pas que la décision attaquée a été prise dans un délai de six mois à dater de la demande 

de carte de séjour qui avait été introduite par le requérant et qu’elle demeure, d’autre part, en défaut 

d’identifier quelle disposition légale – autre que la directive 2004/38/CE dont le requérant ne peut se 

prévaloir, ainsi qu’il a déjà été exposé ci-avant – exigerait que ladite décision devrait, en outre, être 

notifiée dans ce même délai.  

 

 3.3. Il résulte de l’ensemble des considérations émises ci-avant qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 



  

 

 

CCE X - Page 6 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille vingt-et-un, par : 

 

Mme V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK V. LECLERCQ 

 


